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Appartient à Conseil des ministres du 20 juillet 2022

Soutien fédéral des CPAS au profit des personnes déplacées ukrainiennes

Sur proposition de la ministre de l’Intégration sociale Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la redistribution des crédits de la provision interdépartementale dans le cadre
de l’aide apportée par les CPAS aux personnes déplacées ukrainiennes.

La guerre en Ukraine, et plus particulièrement l'afflux de personnes ayant obtenu un statut temporaire de
personne déplacée en Belgique, entraîne une forte augmentation du nombre de personnes devant faire
appel aux CPAS.

Lors du Conseil des ministres du 1er avril 2022, il a également été décidé que les CPAS recevraient une
aide supplémentaire. Pour l'instant, les frais déjà remboursés aux CPAS par le SPP Intégration sociale ont
été financés sur le crédit ordinaire qui sera épuisé en juillet 2022. Raison pour laquelle le SPP fait appel
aux crédits supplémentaires nécessaires sur la provision interdépartementale.
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